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 RAPPORT DE LA RÉUNION DU GROUPE AD HOC DE L'OIE
SUR LES ZOONOSES PARASITAIRES 
Paris, 30 août – 1er septembre 2011
_______
Le Groupe ad hoc de l’OIE sur les zoonoses parasitaires (désigné ci-après sous le nom de Groupe ad hoc) s’est réuni au siège de l’OIE à Paris du 30 août au 1er septembre 2011. 
La liste des membres du Groupe ad hoc et des autres participants à la réunion figure à l’Annexe I. L’ordre du jour  adopté est présenté à l’Annexe II. 
La Dr Sarah Kahn a accueilli les membres au nom du Dr Bernard Vallat, Directeur général de l’OIE, pour cette deuxième réunion du Groupe ad hoc. Elle a souhaité la bienvenue à deux nouveaux membres, la Dr Annamaria Bruno du Secrétariat de la Commission du Codex Alimentarius (CAC) et le Dr Etienne Bonbon de la Commission européenne (DG SANCO), Vice-président de la Commission des normes sanitaires pour les animaux terrestres (Commission du Code). 
La Dr Bruno a évoqué le processus suivi par la CAC pour démarrer de nouveaux travaux et a rappelé la proposition de nouveau sujet concernant l’élaboration de lignes directrices pour le contrôle de parasites spécifiques, tels que Trichinella spiralis et Cysticercus bovis, sujet ayant reçu l’approbation de la  CAC en juillet 2011. La CAC a recommandé que ce travail se fasse en partant de l’étude des  risques (un profil de risque avait été préparé rendant une évaluation des risques superflue) et a souhaité un suivi des travaux de l’OIE afin d’éviter toute duplication des tâches.
Un Groupe de travail physique de la CAC (GT-p), créé par le Comité du Codex sur l’Hygiène alimentaire (CCFH), s’est réuni en Irlande les 14 et 15 juillet 2011 pour mettre au point un premier projet de document. Le GT-p a recommandé d’élargir le domaine d’application des lignes directrices pour couvrir toutes les espèces de Trichinella infectant les porcs (suidés) ; ce document renvoie au chapitre 8.13. du Code sanitaire pour les animaux terrestres de l’OIE (Code terrestre) (au paragraphe portant sur les mesures de contrôle à prendre au niveau de l’exploitation) et au Manuel des tests de diagnostic et des vaccins pour les animaux terrestres de l'OIE (Manuel Terrestre) (au paragraphe concernant la soumission à des tests). Le GT-p a accepté d’attendre que les travaux de l’OIE progressent en matière de trichinellose sur les conditions permettant de reconnaître officiellement des cheptels /compartiments indemnes de Trichinella  ou présentant un risque négligeable pour les pays ; ceci permettrait de renvoyer à ces dispositions qui pourraient être reprises comme référence pour élaborer une approche fondée sur le risque afin d’arriver à la mise en application de mesures de contrôle post-récolte.
Ce projet de document de la CAC (CX/FH 11/43/6) a été diffusé pour commentaires, et sera examiné lors de la 43e session de la CCFH (réunion qui doit se tenir à Miami, aux États-Unis d’Amérique, du 5 au 9 décembre 2011).
Le Dr Bonbon a précisé que la trichinellose n’est pas seulement un problème de santé publique ; elle affecte également les échanges commerciaux. L’UE apporte son soutien aux travaux de l’OIE et de la CAC afin de fixer des normes permettant de s’attaquer à ces problèmes. 
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Le Dr Bonbon a décrit les travaux menés par l’UE en matière de trichinellose ; il a évoqué les règles concernant la situation sanitaire des pays/régions sources ainsi que  les échanges commerciaux de viande provenant d’espèces sensibles. Il a précisé que l’UE avait adopté une décision et que deux pays (le Danemark et la Belgique) avaient déjà été déclarés comme présentant des risques négligeables en matière de trichinellose. Il a précisé que l’absence de sangliers au Danemark simplifiait la situation épidémiologique de ce pays  mais a ajouté que les renards devaient néanmoins être contrôlés.
Point 2 de l’ordre du jour: examen des commentaires des Membres sur le chapitre 8.13. relatif à la trichinellose
Considérations générales 
Le Groupe ad hoc a pris note des commentaires généraux émanant du Canada, des Etats-Unis, de la Nouvelle-Zélande, de la Norvège et de l’UE.
Concernant la recommandation faite par la Nouvelle-Zélande d’utiliser le terme « infestation » dans ce chapitre, le Dr Murrell a fait remarquer que l’usage scientifique veut que les parasites externes soient qualifiés d’ « infestations », alors que les parasites internes comme Trichinella sont considérés comme des « infections ». De plus, le terme « infection » s’applique également à des parasites métazoaires qui se multiplient au sein de l’organisme hôte ce qui est le cas de Trichinella. Le Groupe ad hoc a noté que le terme « infestation était employé dans le projet de document du Codex mais a été néanmoins unanime à reconnaitre qu’ « infection » était le bon terme à utiliser. 
Le Groupe ad hoc a accepté la recommandation des États-Unis d’Amérique de remplacer le mot « farm » (exploitation) par le mot « herd » (cheptel) dans l’ensemble du texte anglais. En outre, « equine » a été remplacé par « equid » dans tout le texte anglais.
La Nouvelle-Zélande a fait des commentaires pour préconiser le recours à la technique ELISA de recherche des anticorps comme option possible pouvant remplacer l’épreuve de digestion artificielle de la viande : suite à ces remarques, le Groupe ad hoc a souligné les limites des méthodes d’essai sérologiques existant actuellement et a noté le fait qu’il n’existe pas de test sérologique validé normalisé au niveau international qui puisse être utilisé sur un seul animal. Pour le suivi des infections par Trichinella dans les cheptels de suidés, la méthode et/ou la production d’antigènes et/ou les sérums de référence devront être normalisés par l’ISO (Organisation Internationale de Normalisation). Dans le Manuel terrestre de l’OIE, l’épreuve ELISA convient comme outil de surveillance des cheptels mais n’est pas considérée appropriée pour la détection sur un seul individu. Comme cela est précisé dans le Manuel, il y a un besoin critique de banque internationale de sérums de référence afin d’avoir une norme commune pour les épreuves sérologiques de Trichinella. Considérant que la Commission Internationale sur la Trichinellose (International Commission on Trichinellosis) (ICT) s’efforce de combler ce manque, le Groupe ad hoc a encouragé l’OIE à prendre toute mesure envisageable pour soutenir l’initiative de l’ICT. 
La recommandation faite par la Nouvelle-Zélande a été acceptée dans l’ensemble du chapitre concernant la surveillance et l’étude épidémiologique au niveau du cheptel mais n’a pas été retenue pour les épreuves sur un individu (pour l’importation de porcs dans un pays indemne de la maladie par exemple).
L’OIE est en train de changer les titres des chapitres du volume II du Code terrestre sur les maladies et, de ce fait, le Groupe ad hoc a modifié le titre du chapitre qui devient « Infection par Trichinella spp. ». Cette modification semblait nécessaire pour indiquer clairement que d’autres espèces que Trichinella spiralis sont traitées dans ce chapitre.  
Suite à un commentaire présenté par l’UE, le Groupe ad hoc a pris note de la définition de « sauvage » donnée dans le Glossaire du Code terrestre et a demandé au Service du commerce international de l’OIE d’ajouter « et féral » lorsque cela était nécessaire dans le texte afin d’indiquer que les recommandations s’appliquent à la fois aux suidés et équidés sauvages et féraux. 
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En réponse à un commentaire de la Dr Annamaria Bruno, le Groupe ad hoc a considéré que le texte de l’OIE devrait prendre totalement en compte les travaux que mène actuellement la CAC au regard de Trichinella. Le projet de texte comporte pour l’instant une référence au Code d’usages de la CAC en matière d’hygiène pour la viande (CAC/RCP 58-2005) qui sera modifiée le moment venu lorsque les travaux de la CAC au regard de  Trichinella seront terminés. Le GT-p du Codex n’a pas, jusqu’à présent, inclus la viande chevaline dans son domaine de travail alors que les échanges internationaux sont importants en la matière et que l’OIE travaille à des mesures devant s’appliquer aux échanges commerciaux de viande chevaline ; le Groupe ad hoc a donc recommandé que la CAC envisage de traiter la viande chevaline dans ses travaux futurs. Le Groupe a également considéré que la question du diagnostic de la viande visant à assurer la sécurité sanitaire des aliments devrait faire l’objet de recommandations de la part de la CAC. Une fois le document de la CAC adopté, une référence aux méthodes d’essai de la viande sera incluse au Chapitre 8.13.
Le Groupe ad hoc n’a pas considéré qu’il fallait rapidement définir des stipulations particulières pour avoir recours à la compartimentation, du fait que le chapitre révisé comporte maintenant des spécifications pour définir un pays et une zone présentant un risque négligeable ainsi que des stipulations permettant de qualifier des cheptels comme étant  indemnes de la maladie. 
Révision des articles
Le Groupe ad hoc, suite à un commentaire de l’UE portant sur l’article 8.13.1, a remplacé le terme « cosmopolite » par « largement diffusé ». Le Groupe a également accepté une recommandation de la Nouvelle-Zélande et a modifié l’article 8.13.1 en conséquence. L’orthographe du mot anglais « inapparent » a été laissée telle quelle puisqu’elle semblait correcte. Le Groupe n’a pas accepté d’introduire le terme « normalement », cette modification ne semblant pas nécessaire (la trichinellose est pratiquement toujours dépourvue de signes cliniques chez les animaux). 
Un commentaire de l’UE portait sur le recours à la salaison pour inactiver Trichinella dans la viande. À ce propos, le Dr Murrell a précisé que le Code américain des réglementations fédérales spécifie une méthode particulière de salaison de la viande qui s’appuie sur des publications scientifiques (9CFR318.10 Chapitre 3, partie 318, paragraphe 318.3.). De plus, le Dr Gajadhar a fait remarquer que le Manuel terrestre évoque l’utilisation de la salaison pour rendre les espèces de Trichinella inactives. 
Le Groupe ad hoc a examiné les commentaires de l’UE et des États-Unis d’Amérique et a apporté plusieurs modifications au texte dont déplacer le contenu de l’ancien article 8.13.2. pour le faire passer à l’article 8.13.1.
Le Groupe ad hoc a étudié et accepté une recommandation de la Nouvelle-Zélande visant à introduire  un nouvel article portant sur les  marchandises considérées comme sans risques pour les échanges commerciaux. Ceci reprend l’approche adoptée dans les chapitres sur les maladies du Code terrestre qui, normalement, traite des « marchandises dénuées de risques » à l’article 2. Outre la référence aux cuirs, peaux, soies, semences, embryons, ovocytes, lait et produits laitiers, le Groupe a ajouté la mention « viande de porcs et produits à base de viande traités selon les recommandations du document CX/FH 11/43/6 ». Cette référence a été placée entre crochets pour bien montrer que les travaux de la CAC en matière de trichinellose sont en cours. 
Le Groupe ad hoc a examiné les commentaires de l’UE, de la Nouvelle-Zélande, du Canada et des États-Unis d’Amérique portant sur l’article 8.13.3. et a modifié le texte en conséquence. 
Le Groupe ad hoc a passé du temps à examiner les recommandations proposées par l’UE afin de permettre aux porcelets âgés de moins de cinq semaines d’avoir accès à l’extérieur mais n’a pas accepté l’idée que des porcelets de cet âge puissent être exposés sans risque à un environnement dont la situation sanitaire n’est pas connue en matière de risques au regard de Trichinella spp. La détermination du risque présenté par l’extérieur est à la fois fonction de la connaissance de la faune sauvage existante mais aussi – et c’est important – de l’espèce de Trichinella présente et du caractère infectieux qu’elle comporte pour les suidés. 
Le Groupe ad hoc a examiné les recommandations de l’UE, de la Norvège et du Canada concernant l’établissement d’exigences afin de déclarer un pays, une zone ou un compartiment comme étant indemne de la maladie ou présentant un « risque négligeable » (ce dernier terme étant proposé par l’UE). En s’inspirant du chapitre 15.2 portant sur la peste porcine classique du Code terrestre qui a été récemment révisé, le Groupe a rédigé deux nouveaux articles : l’article 8.13.4. ayant pour intitulé « Détermination de la situation sanitaire d’un pays, d’une zone ou d’un cheptel donné au regard de l’infection par Trichinella chez les porcs domestiques », et l’article 8.13.5. « Pays ou zone présentant un risque d’infection négligeable au regard de Trichinella chez les porcs domestiques ».

Annexe XXXV (suite)
L’article 8.13.4. précise les conditions à satisfaire pour déterminer la situation sanitaire d’un pays, d’une zone ou d’un cheptel donné au regard de Trichinella. Le Groupe ad hoc a considéré que la notification de l’infection par Trichinella chez tous les animaux (domestiques et faune sauvage) était une condition préalable pour déterminer le statut sanitaire d’un pays, d’une zone ou d’un cheptel. Les animaux sauvages peuvent être infectés par une large gamme de Trichinella spp. Toutefois, pour les porcs domestiques, T. spiralis est la plus importante source d’infection. Un point portant sur l’identification et la traçabilité des porcs domestiques a été inclus dans cet article.
Les membres ont été unanimes à reconnaitre qu’il fallait absolument que la communication fonctionne entre les Services vétérinaires et les Agences de santé publiques et  participe au système de surveillance concernant Trichinella, étant donné que les cas d’infection chez les êtres humains sont des indicateurs importants de la présence de l’infection chez les porcs domestiques. Le Groupe ad hoc a noté que ce point était bien pris en compte dans le document de travail du Codex. Un ajout a été apporté au projet d’article 8.13.4. afin de souligner l’importance de la communication entre les Services vétérinaires et les Agences de santé publique. 
La recommandation faite par la Nouvelle-Zélande d’introduire des spécifications sur  les porcs vivants a été prise en compte sous forme d’un ajout incorporé dans les articles 8.13.5. et 8.13.6.
Le Groupe ad hoc a examiné avec attention la proposition de l’UE énonçant les conditions pour que des pays ou des zones soient considérés comme présentant un « risque négligeable » au regard de Trichinella spp. Le Groupe a accepté la proposition concernant toutes les conditions préalables qui doivent être instaurées depuis au moins deux ans, en s’appuyant sur le fait qu’en moins de deux ans, il n’est pas possible de collecter suffisamment d’informations en matière de surveillance. 
Une discussion animée s’est engagée sur la façon dont devaient être conçus les programmes de surveillance pour qualifier des pays ou des zones comme indemnes de la maladie. Le Groupe ad hoc a signalé deux documents clefs utiles à cette discussion : Alban et al., « Towards a standardised surveillance for Trichinella in the European Union » (Vers une surveillance normalisée de Trichinella au sein de l’Union Européenne (Preventive Veterinary Medicine, Volume 99, Issues 2-4, 1 mai 2011, Pages 148-160) ainsi que Prattley et al., « Assessment of the Trichinella Status of the United Kingdom and Recommendations on Future Surveillance » (Evaluation de la situation sanitaire au regard de Trichinella au Royaume-Uni et recommandations en matière de surveillance pour l’avenir) (Report to the Food Standards Agency (Rapport à l’Agence des  normes alimentaires) 20 août 2010). 
Le Groupe ad hoc n’a pas retenu la proposition de l’UE visant à fixer une valeur numérique pour la taille de l’échantillon et le niveau de confiance spécifique à  prendre comme base pour déterminer qu’un pays ou une zone présente un risque négligeable. La stratégie à adopter pour la surveillance et la façon d’en concevoir le programme dépendent des circonstances épidémiologiques prédominantes dans ce pays et dans cette zone ainsi qu’aux alentours (conditions qui peuvent être différentes d’un pays à l’autre) : ceci doit être planifié, choisi et mis en œuvre en conséquence afin de démontrer l’absence de Trichinella dans les populations porcines ; l’Autorité vétérinaire de chaque pays doit choisir la stratégie et les options à retenir. Faute d’études scientifiques précises venant étayer la proposition de l’UE, le Groupe n’a pas considéré qu’il faille stipuler des données chiffrées spécifiques pour les échantillons. De plus, le Groupe a pris note du document de Prattley et al, qui prône des approches différentes, plus simples et moins coûteuses en matière de surveillance nationale. Dans ce document, des éléments probants issus de la surveillance des porcs en âge d’être abattus, de l’abattage des porcs d’élevage, des chevaux et des renards ont été incorporés dans le « dossier surveillance », pour démontrer les risques négligeables au regard de Trichinella existant chez les porcs domestiques. 
Une discussion s’est engagée sur les avantages et les inconvénients présentés par les appellations « risque négligeable » et « pays indemne de la maladie », pour savoir également si le terme « risque négligeable » s’appliquait à la population porcine domestique, à l’ensemble du pays, ou aux risques sanitaires pour la population humaine du fait de la situation sanitaire animale. Il a été convenu que le terme « risque négligeable » s’appliquait à la population porcine domestique. 
Le Groupe ad hoc a également accepté une recommandation de l’UE visant à dire que si un cheptel se trouve dans un pays ou une zone présentant un risque négligeable, les points 2 et 3 de l’article 8.13.6., tels que rédigés à l’origine, ne s’appliquent pas et qu’une seule visite doit être faite comme le recommandait la Norvège. Le Groupe n’a pas compris le commentaire des États-Unis d’Amérique sur « les épreuves à faire subir aux porcs aux points de concentration (abattoirs) », puisque le texte tient compte de l’approche actuelle adoptée pour les épreuves qui utilise la méthode de digestion sur les échantillons de viande collectés aux abattoirs. 
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Suite à la révision des cinq premiers articles, le Groupe ad hoc a remanié l’article 8.13.6. en tenant compte des commentaires de l’UE, du Canada et de la Nouvelle-Zélande, sauf que le commentaire de la Nouvelle-Zélande qui portait sur le recours à la technique ELISA pour la recherche des anticorps n’a pas pu être retenu pour les raisons déjà explicitées ci-dessus.
Compte tenu du fait que le Codex n’a pas inclus jusqu’à présent la viande chevaline dans ses travaux et que l’OIE ne travaille pas sur les paramètres durée/température à retenir pour rendre les larves inactives dans cette viande, le Groupe ad hoc a supprimé l’article 8.13.10. tel que rédigé précédemment.
Suite à l’intérêt évident manifesté par les Membres pour disposer d’indications en matière de surveillance, un nouvel article 8.13.11. a été rédigé sur la surveillance au regard de Trichinella. 
Le chapitre 8.13. révisé figure à l’Annexe III. Ce texte a été profondément modifié et remanié par rapport au texte précédent ; de ce fait, le Service du commerce international de l’OIE a décidé de présenter ce texte sous forme de nouveau document (sans marques de révision apparentes) qui doit être lu avec le rapport détaillé du Groupe ad hoc permettant d’expliquer le travail qui a été fait.
[Note : cette annexe a été remplacée par l’annexe XVII du rapport de la réunion de la Commission des normes sanitaires pour les animaux terrestres qui s’est tenue du 13 au 22 septembre 2011]
Point 3 de l’ordre du jour: examen des commentaires des membres sur le Chapitre 8.4. Echinococcose/hydatidose
En raison de contraintes de temps, le Groupe ad hoc n’a pas pu examiner les commentaires des Membres sur le projet de chapitre 8.4. relatif à l’échinococcose/hydatidose. Il a été convenu qu’une réunion serait organisée, si possible, en décembre 2011 pour faire ce travail.
Point 4 de l’ordre du jour : rédaction d’un nouveau chapitre sur la cysticercose porcine
Faute de temps, le Groupe ad hoc n’a pas démarré de travaux sur la cysticercose porcine et il a été convenu que ce sujet serait traité lors d’une réunion ultérieure. 
__________________________
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Annexe XXXV (suite)
Annexe II
RÉUNION DU GROUPE AD HOC DE L'OIE
SUR LES ZOONOSES PARASITAIRES 
Paris, 30 août - 1er septembre 2011
		_______
Ordre du jour adopté
Bienvenue 
1. Point sur les travaux du Codex en la matière. 
2. Examen des commentaires des Membres sur le projet de chapitre 8.13. relatif à la trichinellose et modification du texte en conséquence. 
3. Examen des commentaires des Membres sur le projet de chapitre 8.4. relatif à l’échinococcose/hydatidose et modification du texte en conséquence. 
4. Si le temps imparti le permet, rédaction d’un nouveau chapitre sur la cysticercose porcine portant sur la  gestion de ces agents pathogènes chez l’animal afin d’en gérer les risques pour la santé humaine.
5. Divers
_____________
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RAPPORT DE LA RÉUNIO


N DU GROUPE 


AD HOC


 


DE L'OIE


 


SUR LES ZOONOSES PARASITAIRES 


 


Paris, 30 août


 


–


 


1


er


 


septembre 2011


 


_______


 


Le Groupe 


ad hoc


 


de l’OIE sur les zoonoses parasitaires (


désigné ci


-


après sous le nom de G


roupe 


ad hoc


) s’est réuni au 


siège de l’OIE à Paris du 30 


a


oût 


au 1


er


 


septembre 2011. 


 


La liste des membres du Groupe 


ad hoc


 


et des autres participants à la réunion figure à l’


Annexe


 


I


. L’ordre du jour  


adopté est présenté à l’


Annexe


 


II


. 


 


La Dr Sarah Kahn a accueilli les membres au nom du Dr Bernard Vallat, Directeur 


g


énéral de l’OIE, pour cette 


deuxième réunion du Groupe 


ad hoc


. 


Elle a souhaité la bienvenue à deux nouveaux membres, la Dr Annamaria Bruno 


du Secrétariat de la Commission du Codex Alimentarius (CAC) et le Dr Etienne Bonbon de la Commission 


e


uropéenne 


(DG 


SANCO), Vice


-


président de la Commission des normes sanitaires pour les animaux terrestres (Commission du


 


Code). 


 


La Dr Bruno a évoqué le processus suivi par la CAC pour démarrer de nouveaux travaux et a rappelé la proposition de 


nouveau sujet concernant l’


élaboration de lignes directrices pour le contrôle de parasites spécifiques, tels que 


Trichinella spiralis


 


et 


Cysticercus bovis


, sujet ayant reçu l’approbation de la  CAC en juillet 2011. La CAC a 


recommandé que ce travail se fasse en partant de l’étude de


s  risques (un profil de risque avait été préparé rendant une 


évaluation des risques superflue) et a souhaité un suivi des travaux de l’OIE afin d’éviter toute duplication des tâches.


 


Un Groupe de travail physique de la CAC (GT


-


p), créé par le Comité du Co


dex sur l’Hygiène alimentaire (CCFH)


,


 


s’est 


réuni en Irlande les 14 et 15 juillet 2011 pour mettre au point un premier projet de document. Le GT


-


p a recommandé 


d’élargir le domaine d’application des lignes directrices pour couvrir toutes les espèces de 


Tri


chinella 


infectant les 


porcs (suidés) ; ce document renvoie au 


c


hapitre 8.13


.


 


du 


Code 


sanitaire pour les animaux t


errestre


s


 


de l’OIE 


(


Code


 


terrestre


) 


(au paragraphe portant sur les mesures de contrôle à prendre au niveau de l’exploitation) 


et au 


Manuel des


 


tests de diagnostic et des vaccins pour les animaux terrestres


 


de l'OIE


 


(


M


anuel Terrestre


) 


(au


 


paragraphe concernant 


la 


soumission à des tests


). Le GT


-


p a accepté d’attendre que les travaux de l’OIE progressent en matière de trichinellose 


sur les conditio


ns permettant de reconna


î


tre officiellement des cheptels /compartiments indemnes de 


Trichinella 


 


ou 


présentant un risque négligeable pour les pays


 


; ceci permettrait de renvoyer à ces dispositions qui pourraient être 


reprises comme référence pour élaborer 


une approche fondée sur le risque afin d’arriver à la mise en application de 


mesures de contrôle post


-


récolte.


 


Ce projet de document de la CAC (CX/FH 11/43/6) a été diffusé pour commentaires


,


 


et sera examiné lors de la 


43


e


 


session de la CCFH (réunion qui d


oit se tenir à Miami


, aux


 


É


tats


-


Unis


 


d’Amérique


, du 5 au 9 décembre 2011).


 


Le Dr Bonbon a précisé que la trichinellose n’est pas seulement un problème de santé publique


 


; elle


 


affecte également 


les échanges commerciaux. L’UE apporte son soutien aux travaux


 


de l’OIE et de la CAC afin de fixer des normes 


permettant de s’attaquer à ces problèmes. 
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